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(54) Dispositif mécanique de verrouillage de caisse

(57) Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif simple de verrouillage de caisse dont les
éléments ont une structure et une disposition empê-
chant l'ouverture de la porte notamment après le perça-
ge du boîtier ou de la porte de la caisse.

Le dispositif de verrouillage de la porte (1) d'une
caisse situé sur la face interne de cette porte (1) com-
porte une serrure à clé (8) accessible depuis la face ex-
térieure de la porte (1), une came (2) actionnant au

moins une plaque de verrouillage (4, 4'). Il est caracté-
risé en ce que la came (2) est solidaire à l'axe de la ser-
rure (7) et s'étend généralement parallèlement au plan
de la porte (1) à une distance minimale nécessaire au
jeu mécanique, ladite came (2) comporte au moins une
partie d'entraînement en appui sur le bord de la plaque
de verrouillage (4, 4'), cette dernière étant montée sur
une pluralité de supports coulissants (5, 5') solidaires à
la porte (1) et s'étend soit sur le même plan que la came
(2), soit sur un plan supérieur au plan de ladite came (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
mécanique de verrouillage de la porte d'une caisse pou-
vant contenir des valeurs.
[0002] Une caisse est un boîtier de construction ro-
buste dont une face comprend une porte verrouillable
articulée autour d'une charnière. Le verrouillage de la
porte s'effectue au moyen d'une clé tournant dans une
serrure fixée sur la face extérieure de la porte. La clé
actionne l'axe de la serrure qui est lié à un élément cou-
lissant appelé plaque, situé sur la face interne de la por-
te. Cette plaque s'emboîte dans un logement en regard
de la plaque disposé sur le bord du boîtier entourant la
porte.
[0003] Une telle caisse est utilisée principalement
dans le domaine de la téléphonie publique et des auto-
mates de vente où des pièces de monnaie sont traitées
par un monnayeur et recueillies dans la caisse. Il est
néanmoins préciser que la présente invention ne se li-
mite pas à cette application mais concerne également
tous types de caisses renforcées telles que coffres.
[0004] L'invention se concentre plus particulièrement
sur le mécanisme qui relie la serrure à la ou les plaques.
Lors de la fermeture de la porte, la serrure actionne par
la rotation de la clé une ou plusieurs plaques qui se dé-
placent sur des supports fixés sur la porte pour se loger
par exemple dans une rainure solidaire au boîtier. Le
mouvement rotatif de l'axe de la serrure est converti en
mouvement de translation de ou des plaques au moyen
d'un levier fixé à l'axe de la serrure. Le levier actionne
le mouvement des plaques en direction de rainures cor-
respondantes du bord du boîtier. Une rotation de la clé
dans le sens inverse permet l'ouverture de la porte, les
plaques se retirant des rainures par une translation dans
le sens opposé à celui de la fermeture.
[0005] Tous les appareils utilisant des pièces de mon-
naie comme moyen de paiement tels que les publipho-
nes ou les distributeurs automatiques comportent une
caisse où les pièces acceptées sont collectées. Ces ap-
pareils étant situés dans la majorité des cas à l'extérieur
et sur la voie publique, ils sont exposés à divers actes
de vandalisme. Plus particulièrement, la caisse est sou-
vent fracturée et vidée de son contenu de pièces de
monnaie. Afin de résister à ces ouvertures frauduleu-
ses, le boîtier de la caisse, la porte et son mécanisme
de verrouillage sont renforcés et réalisés en matériaux
résistants comme des alliages spéciaux à base d'acier.
[0006] Malgré cette construction solide, plusieurs cas
d'effraction par perçage de la porte ou du boîtier de la
caisse ont été constatés:

- Perçage dans le corps de la serrure à côté de l'ori-
fice servant à la clé permet un accès au levier reliant
les plaques à l'axe de la serrure afin de le manoeu-
vrer au moyen d'un tournevis par exemple pour for-
cer sa rotation.

- Perçage effectué dans une des faces latérales du
boîtier à proximité du bord de la porte à la hauteur
de la serrure. Le trou ainsi percé permet d'agir sur
le levier actionnant les plaques en exerçant une for-
ce suffisante sur la goupille de manière à débloquer
et faire tourner le levier.

[0007] L'art antérieur fait état d'une réalisation d'un
verrouillage de porte de caisse qui comprend une ser-
rure à clé, deux plaques coulissant sur des supports dis-
posés de part et d'autre de la serrure dans un plan pa-
rallèle à celui de la porte, un levier appelé came, fixé
sur l'axe de la serrure muni d'une goupille à chaque ex-
trémité. Ces goupilles sont engagées dans une glissière
formant un orifice allongé dans chacune des plaques.
Le levier de forme allongée est comparable à un pont
entre les plaques de chaque côté de la serrure dont le
milieu est maintenu à l'axe de la serrure au moyen d'un
écrou. Les goupilles fixées à chaque extrémité coulis-
sent dans les orifices correspondant de chaque plaque.
Ce dispositif de verrouillage connu est illustré ci-après
dans les figures.
[0008] La rotation dans un sens de l'axe de la serrure
au moyen de la clé entraîne une translation des plaques
en direction du bord de la porte pour sa fermeture. Une
rotation du même axe dans le sens contraire entraînant
une translation des plaques en direction de la serrure
pour l'ouverture.
[0009] Dans le cas de cette réalisation, un perçage
dans le corps de la serrure ou dans son voisinage im-
médiat permet l'accès à la came reliant les deux pla-
ques. Il est alors possible d'exercer une force suffisante
au moyen d'une barre sur le bord de la came pour la
faire tourner.
[0010] Un perçage sur un des côtés de la caisse don-
ne accès à la partie de la goupille dépassant de la came
avant son engagement dans la glissière correspondan-
te de la plaque. Dans ce cas une force exercée sur la
goupille permet aussi de forcer la rotation de la came
comme dans le cas précédent, et par conséquent l'axe
de la serrure.
[0011] Le document CH401740 décrit un système de
fermeture et de verrouillage de la porte d'un coffre-fort.
L'ouverture et la fermeture de la porte sont effectués au
moyen d'un disque rotatif muni de poignées situé sur la
face extérieure de la porte actionnant une plaque de ver-
rouillage par l'intermédiaire d'une came excentrique.
Une serrure à clé placée au centre du disque rotatif ac-
tionne une plaque d'arrêt munie d'une goupille permet-
tant de bloquer la came excentrique après la fermeture
de la porte. Ce système de verrouillage relativement
complexe nécessite la manoeuvre de deux éléments
respectivement la clé et le disque pour déverrouiller et
ouvrir ou fermer et verrouiller la porte.
[0012] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif simple de verrouillage de la porte d'une
caisse dont les éléments ont une structure et une dis-
position empêchant l'ouverture de la porte notamment
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après le perçage du boîtier ou de la porte de la caisse.
[0013] Ce but est atteint par un dispositif mécanique
de verrouillage de la porte d'une caisse situé sur la face
interne de cette porte comportant une serrure à clé ac-
cessible depuis la face extérieure de la porte, une came
actionnant au moins une plaque de verrouillage et soli-
daire à l'axe de la serrure, caractérisé en ce que cette
came s'étend généralement parallèlement au plan de la
porte à une distance minimale nécessaire au jeu méca-
nique, ladite came comporte au moins une partie d'en-
traînement en appui sur le bord de la plaque de ver-
rouillage, cette dernière étant montée sur une pluralité
de supports coulissants solidaires à la porte et s'étend
soit sur le même plan que la came, soit sur un plan su-
périeur au plan de ladite came.
[0014] Selon une première variante, la came est fixée
à l'axe de la serrure parallèlement au plan de la porte.
La plaque de verrouillage est montée sur des supports
coulissants fixés à la porte, la hauteur de ces derniers
permet de maintenir la plaque de verrouillage dans le
plan de la came. De plus un ressort relie la plaque de
verrouillage à une goupille fixée à la porte par exemple.
[0015] La rotation de l'axe de la serrure effectuée à
l'aide de la clé entraîne une rotation de la came dont la
forme lui permet de s'appuyer sur la tranche de la pla-
que de verrouillage. Une force est ainsi exercée sur la
plaque de verrouillage provoquant un mouvement de
translation vers les bords du boîtier de la caisse assu-
rant le verrouillage de la porte. La plaque de verrouillage
est bloquée par la came; dans cette position, le ressort
est tendu.
[0016] Une rotation de la came dans le sens inverse
débloque la plaque de verrouillage. Elle se dégage des
bords du boîtier sous lesquels elle était emboîtée par
un mouvement de translation en direction de la serrure
grâce à la traction exercée par le ressort. Ce retrait de
la plaque de verrouillage permet l'ouverture de la porte
de la caisse.
[0017] Selon une seconde variante, la plaque de ver-
rouillage est montée sur des supports coulissants fixés
à la porte, la hauteur de ces derniers permet de main-
tenir la plaque de verrouillage au-dessus de la came en
la recouvrant partiellement. Une goupille, fixée à la ca-
me et dépassant de la face opposée à celle en regard
de la porte, est engagée dans une ouverture allongée
dans la plaque de verrouillage. Cette ouverture sert de
glissière à la goupille qui peut y coulisser librement.
[0018] La rotation de l'axe de la serrure effectuée à
l'aide de la clé entraîne une rotation de la came dont la
goupille engagée dans la plaque de verrouillage entraî-
ne celle-ci dans un mouvement de translation.
[0019] Une variante préférée de l'invention s'applique
sur une porte d'épaisseur plus faible que la longueur du
corps de la serrure. Dans ce cas la came comporte,
dans la zone centrale, un capot qui entoure entièrement
le corps de la serrure pour le protéger. L'axe de la ser-
rure est fixé par un écrou sur la face supérieure du capot
qui est solidaire à la came.

[0020] Les avantages de ce dispositif résident dans
la protection contre les effractions par perçage de la por-
te ou du boîtier de la caisse.
[0021] Un perçage dans le corps de la serrure aboutit
sur la face supérieure du capot dans le voisinage de
l'écrou de fixation de la serrure. Un tel trou n'offre aucu-
ne prise ni point d'appui susceptible de forcer la rotation
de la came dans le but d'ouvrir la porte.
[0022] Le perçage à travers la porte, à coté de la ser-
rure, aboutit sur la came où une force qui permettrait sa
rotation n'est pas applicable, faute de point d'appui, no-
tamment à cause de la faible distance qui sépare la ca-
me de la porte.
[0023] La forme généralement elliptique ou circulaire
de la came ne présente aucun point d'appui à une barre
passant par un trou dans la porte comme le ferait les
bords de la came de forme polygonale allongée connue
de l'art antérieur.
[0024] Le perçage latéral ne donne pas d'accès à la
goupille comme dans le cas cité plus haut car cette der-
nière est protégée par la glissière de la plaque de ver-
rouillage dans laquelle elle est engagée. De plus, la gou-
pille ne dépassant pas de la face supérieure de la pla-
que de verrouillage, elle reste inaccessible avec un outil
tel qu'une barre ou un levier.
[0025] Dans le cas où la came et les plaques de ver-
rouillage sont situées dans le même plan, il n'est pas
non plus possible d'accéder à la came par un des côtés
de la caisse pour y exercer une force car la came est
masquée par les plaques de verrouillage.
[0026] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description détaillée qui va suivre et qui se réfère aux
dessins annexés qui sont donnés à titre d'exemple nul-
lement limitatif, à savoir:

- la figure 1 illustre une porte de caisse munie d'un
dispositif de verrouillage selon l'état de la technique
le plus proche.

- la figure 2 représente une vue en coupe du dispositif
de verrouillage de la figure 1

- la figure 3 illustre une première variante où la came
et les plaques de verrouillage sont dans le même
plan

- la figure 4 représente une vue en coupe de la figure
3

- la figure 5 représente une vue en coupe de la va-
riante de la figure 3 avec une porte épaisse

- La figure 6 représente une vue générale de la cais-
se

- la figure 7 illustre une seconde variante où les pla-
ques de verrouillage sont parallèles et au-dessus
de la came.
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- la figure 8 représente une vue en coupe de la figure
7

- la figure 9 représente une vue en coupe de la va-
riante de la figure 7 avec une porte épaisse

- la figure 10 illustre une variante où la came com-
porte deux goupilles supplémentaires, les plaques
de verrouillage étant en position verrouillée.

- la figure 11 illustre la variante de la figure 10 avec
les plaques de verrouillage en position déver-
rouillée.

- la figure 12 illustre une variante où les plaques de
verrouillages sont retenues par des lames de res-
sort solidaire de la porte en position verrouillée.

- la figure 13 illustre la variante de la figure 12 avec
les plaques de verrouillage en position déver-
rouillée.

[0027] La figure 1 et la figure 2 qui est une coupe selon
A-A montrent le dispositif de verrouillage, selon l'art an-
térieur, monté sur la face interne d'une porte de caisse
(1). Ce dispositif comporte deux plaques de verrouillage
(4, 4') disposées de chaque côté de la serrure (8) sur
des supports coulissants (5, 5') parallèlement au plan
de la porte. Une came (2) de forme allongée solidaire à
l'axe de la serrure (7) est située dans un plan parallèle
au-dessus des plaques de verrouillage (4, 4'). Ces der-
nières sont (4, 4') munies chacune d'une glissière (9, 9')
où est engagée une goupille (3, 3') qui est fixée à cha-
que extrémité de la came (2). Une rotation de la came
(2) provoque un mouvement de translation des plaques
de verrouillage (4, 4') engendré par la poussée des gou-
pilles (3, 3') qui coulissent dans leur glissière (9, 9').
[0028] La figure 6 montre une caisse dont la porte (1)
est munie du dispositif de verrouillage (10) selon l'inven-
tion. La porte (1) comporte une charnière (13) le long
du côté inférieur. Lors du verrouillage, les plaques (4,
4') se trouvant à gauche et à droite de la serrure s'écar-
tent de manière à dépasser des trois autres côtés de la
porte (1) pour venir se loger dans des rainures corres-
pondantes situées dans les bords (14) de l'ouverture du
boîtier (11).
[0029] A l'intérieur du boîtier (11) se trouve une cais-
sette (12) amovible servant à recueillir des pièces de
monnaie. Cette caissette une fois pleine est remplacée
par une vide ce qui nécessite des ouvertures et ferme-
tures régulières de la porte (1) de la caisse.
[0030] La figure 3 et la figure 4 qui est une coupe selon
A-A montrent une première variante du dispositif de ver-
rouillage, selon l'invention, monté sur la face interne
d'une porte de caisse (1). La came (2) et les plaques de
verrouillage (4, 4') sont situés dans le même plan paral-
lèle à la porte (1) et à une distance de celle-ci nécessaire
au jeu mécanique.

[0031] Dans une première réalisation, le corps de la
serrure a une longueur supérieure à l'épaisseur de la
porte. Afin de maintenir la came (2) à une distance mi-
nimale par rapport au plan de la porte (1), la fixation à
l'axe de la serrure (7) est réalisée par l'intermédiaire
d'un capot (6). Ce dernier, généralement cylindrique (6),
entoure le corps de la serrure (8) et sa base est soudée
à la came (2). La face supérieure du capot est traversée
par l'axe de la serrure (7) qui y est fixé par un écrou.
[0032] Les plaques de verrouillage (4, 4') comportent
des trous allongés formant des glissières. Les plaques
(4, 4') sont posées sur des supports (5, 5') constitués
chacun par une entretoise et une vis munie d'un écrou
qui traverse l'entretoise et la glissière afin de maintenir
leur position parallèle à la porte à une distance minimale
permettant un jeu mécanique. Des ressorts (30, 30') re-
lient les plaques de verrouillage afin de permettre leur
retrait lors du déverrouillage de la porte.
[0033] Les figures 3 et 4 montrent la configuration du
dispositif lorsque la porte (1) est verrouillée. En effet, les
plaques de verrouillage (4, 4') dépassent des bords la-
téraux de la porte (1) dans le but de s'emboîter dans les
rainures correspondantes du boîtier de la caisse. Le
bord inférieur de la porte (1) est muni d'une charnière.
[0034] Une rotation de la clé dans la serrure (8) fait
tourner la came (2) de façon à libérer les plaques de
verrouillage (4, 4') qui ne s'appuient plus sur les bords
de la came (en pointillé sur la figure). Les plaques (4,
4') quittent les rainures du boîtier par un mouvement de
translation en direction de la serrure (8) actionné par les
ressorts (30, 30') tendus préalablement lors du ver-
rouillage. (flèches P, P')
[0035] Une seconde réalisation illustrée par la figure
5 s'applique sur une porte (1) d'épaisseur égale à la lon-
gueur du corps de la serrure (8) de manière à le noyer
entièrement dans l'épaisseur de la porte (1) en ne lais-
sant dépasser que l'axe (7). La came (2) est ainsi direc-
tement fixée à cet axe parallèlement au plan de la porte
(1) à une distance minimale de celui-ci (7) au moyen
d'un écrou. Le capot (6) dans la zone centrale de la ca-
me (2) devient ainsi superflu. Les autres éléments tels
que les plaques de verrouillage (4, 4') avec leurs sup-
ports coulissants (5, 5') et les ressorts (30, 30') sont
semblables à ceux de la première variante.
[0036] La figure 7 et la figure 8 qui est une coupe selon
A-A montrent une seconde variante du dispositif de ver-
rouillage, selon l'invention, monté sur la face interne
d'une porte (1) de caisse. La came (2) est située en des-
sous des plaques de verrouillage (4, 4') dans un plan
parallèle à la porte (1) et à une distance de celle-ci né-
cessaire au jeu mécanique.
[0037] La came (2) en général en forme de disque est
fixée, en son centre, à l'axe de la serrure (7), parallèle-
ment au plan de la porte (1). Deux plaques de verrouilla-
ges (4, 4') disposées symétriquement à gauche et à
droite de la serrure (8) recouvrent partiellement la came
(2).
[0038] Le corps de la serrure (8) est solidaire à la por-
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te (1). Dans une première réalisation le corps de la ser-
rure (8) a une longueur supérieure à l'épaisseur de la
porte (1). Afin de maintenir la came (2) à une distance
minimale permettant un jeu mécanique par rapport au
plan de la porte (1), la fixation à l'axe de la serrure (7)
est réalisée par l'intermédiaire d'un capot (6) comme
dans la première variante.
[0039] La came (2) est munie de deux goupilles (3, 3')
fixées symétriquement à gauche et à droite de l'axe de
la serrure (7), dans une zone proche du bord et dirigées
vers les plaques de verrouillage (4, 4') parallèles à la
came (2). Ces goupilles sont engagées dans des glis-
sières respectives (9, 9') dans chaque plaque de ver-
rouillage (4, 4'). La longueur des goupilles (3, 3') dépas-
sant de la came (2) est déterminée de façon à ce que
leur extrémité soit située à fleur de la face supérieure
des plaques de verrouillage (4, 4') lorsqu'elles se trou-
vent dans leur glissière (9, 9') correspondante.
[0040] Les plaques de verrouillage (4, 4') sont posées
sur des supports (5, 5') similaires à ceux de la première
variante qui maintiennent leur position parallèle au-des-
sus de la came (2) à une distance minimale permettant
un jeu mécanique.
[0041] Les figures 7 et 8 montrent la configuration du
dispositif lorsque la porte (1) est verrouillée. En effet, les
plaques de verrouillage (4, 4') dépassent des bords su-
périeurs et latéraux de la porte (1) dans le but de s'em-
boîter dans les rainures correspondantes du boîtier de
la caisse.
[0042] Une rotation de la clé dans la serrure (8) fait
tourner la came (2). Les goupilles (3, 3') parcourent leur
glissière (9, 9') respectives dans les plaques de ver-
rouillage (4, 4') (suivant les flèches G, G') tout en exer-
çant une force de poussée sur les plaques (4, 4') entraî-
nant leur déplacement. Ces glissières (9, 9') sont dispo-
sées de façon à assurer un mouvement de translation
des plaques de verrouillage (4, 4') en direction de la ser-
rure (8), (suivant les flèches P, P'). Un tel mouvement
s'effectue grâce aux trous allongés formant des glissiè-
res traversées par les vis des supports (5, 5'). Les pla-
ques (4, 4') quittent les rainures du boîtier permettant
ainsi l'ouverture de la caisse.
[0043] Les ressorts (30, 30') de la variante précéden-
te ne sont plus nécessaires car les goupilles (3, 3') de
la came (2) actionnent les plaques de verrouillage (4,
4') par des forces de poussée sur les bords de leur glis-
sières (9, 9') aussi bien dans un sens (verrouillage) que
dans l'autre (déverrouillage).
[0044] Une seconde réalisation illustrée par la figure
9 s'applique sur une porte (1) d'épaisseur égale à la lon-
gueur du corps de la serrure (8). La came (2) est ainsi
directement fixée à cet axe parallèlement au plan de la
porte (1) à une distance minimale de celui-ci (7) au
moyen d'un écrou. Les autres éléments du dispositif de
verrouillage restent semblables à ceux de la variante
avec une porte de plus faible épaisseur.
[0045] Une variante du dispositif de verrouillage selon
l'invention illustrée par les figures 10 et 11 a pour but

d'améliorer la sécurité du dispositif en cas d'infraction
par perçage des goupilles 3 et 3' de la came. En effet
dans la configuration représentée par les figures 7, 8 et
9, l'enlèvement des goupilles de la came (2) entraîne le
déverrouillage de la porte par dégagement des plaques
de verrouillage hors des rainures bordant le boîtier de
la caisse sous l'effet de la gravité. Pour pallier cet incon-
vénient, deux goupilles supplémentaires (31, 31') ont
été ajoutées sur la came (2) de manière à dépasser de
la surface de la came comme les premières goupilles
(3, 3'). Elles sont situées dans la zone périphérique de
la came et de part et d'autre du centre de celle-ci de
façon à s'appuyer sur une portion de la tranche de cha-
cune des plaques verrouillages (4, 4'). Le rôle de ces
goupilles (31, 31') est de maintenir en position ver-
rouillées les plaques de verrouillage (4, 4') en cas d'en-
lèvement des premières goupilles (3, 3').
[0046] Lors du déverrouillage de la porte par rotation
de la came (2) exercée par la clé insérée dans la serrure,
les goupilles (3, 3') s'engagent dans les glissières (9, 9')
entraînant une translation des plaques de verrouillages
(4, 4') en direction du centre de la porte comme illustré
sur la figure 11. Les goupilles supplémentaires (31, 31')
se dégagent de l'appui sur les plaques de verrouillage
afin de les libérer pour l'ouverture de la porte (1).
[0047] Selon une autre variante du dispositif de ver-
rouillage illustrée par les figures 12 et 13, les goupilles
supplémentaires (31, 31') peuvent être remplacées par
un ensemble constitué d'une goupille (40) solidaire de
la porte (1) sur laquelle sont fixées deux lames de res-
sort (32, 32'). Cet ensemble est situé de préférence
dans le voisinage de la came et à proximité des deux
plaques de verrouillage. Chaque lame de ressort s'ap-
puie sur une portion de la tranche de chacune des pla-
ques de verrouillage en les maintenant dans la position
verrouillée. Ces lames jouent le même rôle de maintien
des plaques de verrouillage que les goupilles supplé-
mentaires de la variante précédente.
[0048] Lors du déverrouillage de la porte (1), suite à
la rotation de la came (2), les plaques de verrouillage
(4, 4'), en se déplaçant en direction du centre de la porte,
repoussent les lames de ressort (32, 32') l'une contre
l'autre, les goupilles (3, 3') s'engageant dans leur glis-
sières respectives (9, 9').
[0049] Selon une autre variante un second ensemble
de maintien à lame de ressort (41, 33, 33') peut être dis-
posé en face du premier symétriquement par rapport au
centre de la came (2). Les lames ressort (33, 33') de ce
second ensemble contribuent à l'équilibre des forces
exercées par les lames de ressort (32, 32') du premier
ensemble sur les plaques de verrouillages (4, 4') en em-
pêchant leur blocage éventuel dû au jeu mécanique en-
tre les vis support (5, 5') et leurs glissières respectives.

Revendications

1. Dispositif mécanique de verrouillage de la porte (1)
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d'une caisse situé sur la face interne de cette porte
comportant une serrure à clé (8) accessible depuis
la face extérieure de la porte, une came (2) action-
nant au moins une plaque de verrouillage (4, 4') et
solidaire à l'axe de la serrure (7), caractérisé en ce
que cette came (2) s'étend généralement parallè-
lement au plan de la porte (1) à une distance mini-
male nécessaire au jeu mécanique, ladite came (2)
comporte au moins une partie d'entraînement en
appui sur le bord de la plaque de verrouillage (4,
4'), cette dernière étant montée sur une pluralité de
supports coulissants (5, 5') solidaires à la porte (1)
et s'étend soit sur le même plan que la came (2),
soit sur un plan supérieur au plan de ladite came (2).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
comprenant une serrure (8) dont la longueur du
corps est supérieure à l'épaisseur de la porte (1),
caractérisé en ce que la came (2) comporte dans
sa zone centrale un capot (6) généralement cylin-
drique entourant le corps de la serrure (8), ledit ca-
pot (6) solidaire de la came est fixé à l'axe de la
serrure (7) par sa face supérieure.

3. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
comprenant une serrure (8) dont la longueur du
corps est égale à l'épaisseur de la porte (1), carac-
térisé en ce que la première plaque (2) est fixée
directement dans sa zone centrale à l'axe de la ser-
rure (7) dépassant de la face interne de la porte (1).

4. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1
caractérisé en ce qu'il comprend deux plaques de
verrouillage (4, 4') situées dans un plan parallèle à
la porte et disposées de part et d'autre de la serrure
(8), lesdites plaques (4, 4') comportent des orifices
allongés (9, 9') formant des glissières, traversés par
des vis munies d'entretoises servant de supports (5,
5') les maintenant parallèles à la porte (1) à une dis-
tance minimale nécessaire au jeu mécanique.

5. Dispositif de verrouillage selon les revendications 1
à 4 caractérisé en ce que la came (2) et les pla-
ques de verrouillages (4, 4') sont situées dans le
même plan, lesdites plaques (4, 4') sont reliées à
au moins un ressort (30, 30') rappelant les plaques
(4, 4') dans la position d'ouverture de la porte (1).

6. Dispositif de verrouillage selon les revendications 1
à 5, caractérisé en ce que la forme de la came (2)
est généralement elliptique.

7. Dispositif de verrouillage selon les revendications 1
à 4 caractérisé en ce que les plaques de verrouilla-
ges (4, 4') sont situées dans un plan parallèle et su-
périeur à celui de la came (2) à une distance mini-
male nécessaire au jeu mécanique.

8. Dispositif de verrouillage selon la revendication 7
caractérisé en ce que la came (2) est munie de
deux goupilles (3, 3') disposées de part et d'autre
de l'axe de la serrure (7), dans une zone proche du
bord de la came (2), et dirigées vers les plaques de
verrouillages (4, 4'), lesdites goupilles (3, 3') sont
engagées dans des glissières respectives (9, 9')
dans chaque plaque de verrouillage (4, 4'), la lon-
gueur desdites goupilles (3, 3') dépassant de la ca-
me (2) est déterminée de façon à ce que leur extré-
mité soit située à fleur de la face supérieure des pla-
ques de verrouillage (4, 4').

9. Dispositif de verrouillage selon les revendications 7
et 8, caractérisé en ce que la forme de la came (2)
est généralement circulaire.

10. Dispositif de verrouillage selon les revendications 7
à 9 actionné par la rotation de la clé dans la serrure
(8), caractérisé en ce que les goupilles (3, 3') de
la came (2) parcourent leur glissière (9, 9') respec-
tive dans les plaques de verrouillage (4, 4') tout en
exerçant une force de poussée sur les plaques (4,
4') entraînant leur déplacement, lesdites glissières
(9, 9') sont disposées de façon à assurer un mou-
vement de translation des plaques de verrouillage
(4, 4') qui coulissent sur leurs supports (5, 5').

11. Dispositif de verrouillage selon les revendications 7
à 10 caractérisé en ce que la came (2) comporte
deux goupilles supplémentaires (31, 31') situées
dans la zone périphérique de la came (2) et de part
et d'autre du centre de ladite came de façon à s'ap-
puyer sur une portion de la tranche de chacune des
plaques verrouillages (4, 4'), lesdites goupilles (31,
31') servant à maintenir en position verrouillées les
plaques de verrouillage (4, 4') en cas d'enlèvement
des premières goupilles (3, 3').

12. Dispositif de verrouillage selon les revendications 7
à 10 caractérisé en ce que la porte (1) comporte
un premier ensemble constitué d'une goupille (40)
sur laquelle sont fixées deux lames de ressort (32,
32') situé dans le voisinage de la came (2) et à proxi-
mité des deux plaques de verrouillage (4, 4'), cha-
que lame de ressort (32, 32') s'appuie sur une por-
tion de la tranche de chacune des plaques de ver-
rouillage (4, 4') en les maintenant dans la position
verrouillée.

13. Dispositif de verrouillage selon les revendications 7
à 10 et 12 caractérisé en ce que la porte (1) com-
porte un second ensemble constitué d'une goupille
(41) sur laquelle sont fixées deux lames de ressort
(33, 33') situé en face du premier ensemble (40, 32,
32') symétriquement par rapport au centre de la ca-
me (2), les lames de ressort de chacun de ces en-
sembles (32, 32, 33, 33') s'appuient respectivement
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sur une portion de la tranche de chaque plaque de
verrouillage (4, 4') en les maintenant dans la posi-
tion verrouillée.
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